
Quels sont les effets d'une période de référence sur la
rémunération mensuelle du salarié ?

Réponse courte

La mise en place d'une période de référence permet de lisser la rémunération mensuelle du salarié sur la base de

l'horaire contractuel moyen, indépendamment des variations réelles du temps de travail d'un mois à l'autre. Le salarié

perçoit donc chaque mois un salaire identique, même si le nombre d'heures travaillées varie selon les semaines.

Les heures supplémentaires ne sont rémunérées qu'à l'issue de la période de référence, si un solde positif subsiste

par rapport à la moyenne hebdomadaire prévue. Un solde négatif d'heures ne peut pas entraîner de retenue sur

salaire, sauf en cas de faute du salarié ou de départ anticipé à son initiative. Les compléments de salaire sont

également calculés sur la base de l'horaire moyen, sauf disposition conventionnelle contraire.

Définition

La période de référence, au sens du droit du travail luxembourgeois, désigne la durée sur laquelle le temps de

travail effectif d'un salarié est calculé et lissé, permettant ainsi une modulation des horaires hebdomadaires sans

que cela ne constitue une heure supplémentaire, sous réserve du respect des limites légales. Cette période peut

s'étendre jusqu'à quatre mois, voire douze mois sous conditions de représentation du personnel ou accord

collectif. L'instauration d'une période de référence vise à adapter la charge de travail aux besoins de l'entreprise

tout en garantissant le respect de la durée annuelle de travail.

Conditions d’exercice

La mise en place d'une période de référence requiert un accord écrit, soit par convention collective, soit par accord

d'entreprise, ou, à défaut, par décision unilatérale de l'employeur après consultation de la délégation du personnel.

La durée maximale de la période de référence est de quatre mois, sauf dérogation prévue par une convention

collective ou un accord avec la délégation du personnel, où elle peut atteindre douze mois. L'horaire de travail

hebdomadaire ne peut excéder 48 heures en moyenne sur la période de référence, et le plafond journalier de 10

heures doit être respecté. Le salarié doit être informé par écrit de la période de référence, de ses modalités et de la

planification indicative des horaires.

Modalités pratiques

Durant la période de référence, la rémunération mensuelle du salarié reste identique à celle qu'il percevrait pour un

horaire hebdomadaire fixe, indépendamment des fluctuations réelles du temps de travail d'un mois à l'autre. Le

salaire est ainsi lissé sur la base de l'horaire contractuel moyen, même si le salarié effectue plus ou moins d'heures
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certaines semaines. Les heures effectuées au-delà de la moyenne hebdomadaire calculée sur la période de

référence ne donnent lieu à majoration qu'à l'issue de la période, si un solde positif d'heures supplémentaires

subsiste. À l'inverse, un solde négatif ne peut entraîner de retenue sur salaire, sauf en cas de faute du salarié ou de

départ anticipé à son initiative. Les compléments de salaire (primes, indemnités) sont calculés sur la base de l'horaire

moyen, sauf disposition conventionnelle contraire.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser précisément les modalités de calcul et de régularisation des heures supplémentaires

à l'issue de la période de référence, ainsi que les modalités d'information du salarié. L'employeur doit tenir un relevé

précis des heures travaillées et informer régulièrement le salarié de sa situation. En cas de rupture du contrat avant

la fin de la période de référence, un décompte final doit être établi pour solder les éventuelles heures

supplémentaires dues. Il est conseillé d'éviter toute modification unilatérale des horaires sans consultation préalable,

afin de prévenir les litiges. L'utilisation d'outils de gestion du temps fiables est essentielle pour garantir la

transparence et la conformité.

Cadre juridique

La période de référence et ses effets sur la rémunération mensuelle sont encadrés par les articles L.211-12 à L.211-

15 du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale confirme que le lissage du salaire est licite, sous

réserve du respect de l'horaire moyen contractuel et de la régularisation des heures supplémentaires à la clôture de

la période de référence. Les modalités de mise en place et de gestion de la période de référence doivent respecter

les obligations d'information et de consultation prévues par le Code du travail. Toute dérogation aux règles de durée

maximale ou de rémunération doit être expressément prévue par accord collectif ou accord avec la délégation du

personnel.

Veillez à informer chaque salarié par écrit des modalités de la période de référence et à documenter rigoureusement le suivi des

heures, afin de prévenir tout risque de contestation sur la rémunération ou le calcul des heures supplémentaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15

